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INTRODUCTION

MESDAMES, MESSIEURS,

Réunie le 17 mai 1978, la commission des Affaires culturelles
a décidé de demander le renvoi pour avis du projet de loi n° 341
(1977-1978) portant diverses mesures d'amélioration des relations
entre l'administration et le public et diverses dispositions d'ordre
administratif, social et fiscal, les dispositions des articles 26 et 28
relevant de sa compétence.

Elle a désigné, au cours de la même séance, son président comme
rapporteur et adopté les amendements ci-après au cours de Sa séance
du 24 mai 1978.

Art. 26.

Police des spectacles.

Votre commission des Affaires culturelles s'est saisie pour avis
de l'article 26 du projet de loi adopté par l'Assemblée nationale
portant diverses mesures d'amélioration dès relations entre l'admi
nistration et le public et diverses dispositions d'ordre administratif,
social et fiscal.

Cet article intéresse en effet la charte fondamentale des spec
tacles qu'est l'ordonnance du 15 février 1945. 11 s'agit d'un texte
dont les dispositions vieillies appellent depuis longtemps une te*
fonte totale, mais la mise au point d'une nouvelle loi se heurté
semble-t-il à de nombreuses difficultés .

L'article 26 du présent projet ne propose qu'une modification
mineure de cette ordonnance et cela à des fins de simplification
administrative.

L'ordonnance de 1945, en son article 13, dispose :
« Continuait à être assujettis à l'autorisation municipale les

spectacles des 5* et 6e catégories prévus à l'article premier. »
L'article 26 du présent projet propose de supprimer ce régime

d'autorisation pour les spectacles de la catégorie 5° . De quels pec-
tacles s'agit-il ?
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L'ordonnance de 1945, en son article premier précise que les
spectacles visés au 5° sont les théâtres de marionnettes, les cabarets
artistiques, les cafés-concerts les music-halls et les cirques.

Votre Commission approuve la simplification administrative
proposée. Par principe, votre Commission est favorable à la liberté
des spectacles. Le vrai libéralisme ne consiste pas à soumettre â
autorisation l'exercice d'une liberté, mais à poser comme règle géné
rale que, sauf exception, cet exercice est libre.

Il est entendu que le nouveau régime proposé ne porte pas
atteinte au pouvoir de police que les maires et préfets tiennent, sous
le contrôle du juge, des articles 97 et 99 et de la loi du 5 avril 1884.
Le maire n'est pas dessaisi de son droit de prendre un arrêté d'inter 
diction à l'encontre d'un spectacle dont la représentation pourrait
être préjudiciable au bon ordre et à la tranquillité publique dans
la commune. Rappelons à ce sujet que, selon la jurisprudence du
Conseil d'Etat, la moralité publique constitue un des éléments de
l'ordre public dont le maire doit assurer la sauvegarde.

L'article 26 ne supprime pas le régime d'autorisation actuel
pour tous les spectacles quels qu'ils soient. En effet, l'article confirme
l'actuel régime pour les spectacles visés à l'alinéa 6° de l'article pre
mier de l'ordonnance de 1945. Il s'agit des spectacles forains, des
exhibitions de chant et de danse dots les lieux publics et de tous
les spectacles de curiosité et de variété.

Les spectacles de la 6e catégorie peuvent poser certains pro
blèmes. Ils peuvent présenter certains risques pour la sécurité ou
la moralité publiques. Bref, il s'agit de spectacles pi ne sont pas
tous produits par des entreprises sérieuse» et qui ne présentent pas
toutes les garanties nécessaires . Votre Commission n'a pas considéré
que le libéralisme allait jusqu'à poser le principe de liberté totale
pour cette catégorie de spectacles .
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Art. 28 (nouveau).

Universités.

Répartition des dotations budgétaires par le Ministre.

L'article 28 nouveau résulte d'un amendement déposé à l'As
semblée nationale par MM. Foyer et Aurillac.

Il tend à modifier la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orien 
tation de l'enseignement supérieur en son article 27. Ce texte fixe
la procédure de répartition des crédits de fonctionnement et d'équi
pement entre les différents établissements relevant du ministère des
Universités. La répartition est opérée par le Ministre au vu des pro
grammes présentés par les universités, conformément à des critères
nationaux de répartition et après avis du Conseil national de l'ensei
gnement supérieur et de la recherche.

Cette répartition une fois effectuée ne peut être modifiée qu'avec
l'accord des universités ; par exemple, le transfert d'un poste de
professeur de sciences, d'une université à une autre, ne peut s'effec
tuer, à peine de nullité, qu'après l'accord des Conseils d'universités
intéressés.

Votre commission des Affaires culturelles ne méconnaît pas
les inconvénients de cette situation qui a conduit le Ministre, dans
certaines circonstances, à prendre des décisions, à la limite de la
légalité, pour créer de nouvelles universités, ou de nouvelles U.E.R.
Cette rigidité n'est pas compatible avec la nécessité d'adapter les
moyens aux besoins des services. Les fluctuations qui se manifes
tent dans l'enseignement supérieur, au niveau des effectifs d'étu 
diants, comme du choix des filières, appellent des modifications
dans la répartition initiale des dotations budgétaires .

Il convient cependant d'assortir cette souplesse indispensable
d'un certain nombre de garanties et votre commission des Affaires
culturelles redoute que l'article 28 tel qu'il est rédigé n'en réserve
aucune : le ministre des Universités pourra après l'avis non contrai
gnant du Conseil national de l'enseignement supérieur et de la re
cherche modifier discrétionnairement et unilatéralement les dota
tions en personnels. Or, sur ce point, il faut avoir à l'esprit qu'il
ne s'agit pas de déplacer seulement des pions sur un échiquier. Le
personnel concerné constitue une élite intellectuelle qui a toujours
été protégée sauf sous certains régimes autoritaires, de sinistre mé
moire. Il est donc nécessaire de concilier le principe de la mutabilité
du service public avec celui, non moins important, de la liberté
d'opinion et conscience du corps professoral des universités que
l'article 28 tel qu'il est rédigé rendrait vite illusoire.
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C'est la raison pour laquelle votre commission des Affaires
culturelles vous propose d'adopter un amendement :

1° Il pose le principe du strict parallélisme des formes pour
modifier la répartition de la dotation en emplois, par une référence
à l'alinéa 3 de l'article 27 de la loi d'orientation de 1968. Autrement
dit, le ministre des Universités ne pourra agir qu'après l'avis du
Conseil d'universités qui a élaboré les programmes qui ont servi
de référence pour la répartition initiale des postes, l'avis du
C.N.E.S.E.R. et le respect des critères nationaux de répartition.

2° C'est l'année universitaire et non pas l'année civile, qui a
été retenue pour servir de limite dans le temps, à chaque nouvelle
répartition.

3° Les modifications de poste ne pourront intervenir qu'après
l'accord des personnels intéressés.

Art. 28 bis (nouveau).

Universités : personnels vacataires.

Au cours de l'examen d'un texte portant intégration de per
sonnels dans la fonction publique, le ministre des Universités a
évoqué les problèmes que posent dans certaines universités les per
sonnels vacataires .

Aux termes de l'article 30 de la loi d'orientation de l'enseigne 
ment supérieur du 12 novembre 1968, les universités peuvent faire
appel pour l'enseignement à des chercheurs, à des personnalités
extérieures et éventuellement à des étudiants qualifiés. Le recru
tement de ces personnels est effectué discrétionnairement par les
universités . Or, il y a dans certains établissements des personnels
vacataires qui sont devenus de véritables professionnels de la va
cation.

Leur situation est anormale dans la mesure où, participant au
service public de l'enseignement supérieur, ils n'offrent aucune ga
rantie quant à la compétence. Certains sont parfois dans une situa
tion sociale difficile du fait même de la précarité de leur statut.

Il convient donc d'apporter une certaine clarification à la situa
tion actuelle, c'est pourquoi votre commission des Affaires cultu
relles vous propose d'apporter, par voie d'amendement, une modi
fication à la loi d'orientation de l'enseignement supérieur de 1968.

L'article additionnel modifie la rédaction de l'alinéa 2 de
l'article 30 de la loi de 1968 en apportant deux précisions :



— 7 —

1° A la première phrase de l'article, le principe du recrute
ment de personnalités extérieures est maintenu mais il est assorti
d'une condition : l'exercice d'une activité professionnelle princi
pale. S'il faut en effet encourager la participation à l'enseignement
de personnes n'appartenant pas à l'université, il convient de s'assu
rer qu'elles y apportent une réelle ouverture sur le monde extérieur,
d'où l'exigence de l'exercice d'une profession principale.

2° A la seconde phrase de l'alinéa, il est disposé que le ministre
des Universités pourra par voie de règlement déterminer les condi
tions de recrutement, d'emploi et de rémunération de ces personnels
vacataires. Il s'agit de combler une lacune, puisque le libellé du
texte de 1968 ne permettait pas au pouvoir réglementaire d'inter
venir, fût-ce par circulaire, laissant l'entière liberté aux établisse
ments avec toutes les conséquences que cela a entraînées.

Suivant les conclusions de son rapporteur pour avis, votre
commission des Affaires culturelles a émis un avis favorable à l'a
doption des articles 26 et 28 du présent projet de loi et vous demande
de l'adopter à votre tour ainsi modifié.



— t —

TABLEAU COMPARATIF

Loi d'orientation
de V ti m supérieur

Art. 27.

(Troisième alinéa)

Au vu de leurs programmes, et confor
mément à des critères nationaux le minis
tre de l'Éducation nationale, après con
sultation du Conseil national de Rensei
gnerait supérieur et de la recherche, ré
partit entre les universités et les établisse
ments publics à caractère scientifique et
culturel indépendants de CM universités les
emplois figurant à la loi de finances et
délègue à chacun un crédit global de
fonctionnement.

Art. 30.

Dan* les établissements publics à carac
tère scientifique et culturel relevant du
ministère de l'Éducation nationale. l'ensei 
gnement est par des personnels de

Art. 28 (nouveau).

Le troisième alinéa de l'article 27 de
la loi n* 68-978 du 12 novembre 1968
d'orientation de l'enseignement supérieur
est complété par la phrase suivante :

« Au vu de leurs programmes,

... crédit global de
fonctionnement. Cette répartition faite peut
être modifié* par la ministre des Univer
sités après amodiation du Conseil national
de l'enseignement supérieur et de la recher
che.»

Art. 28 (nouveau).

Il est inséré, entre le troisième et le
quatrième alinéa du texte de l'article 27
de la loi n* 68-978 du 12 novembre 1968
d'orientation de l'enseignement supérieur,
un alinéa ainsi rédigé :

Art. 28 bit (nouveau).

« La dotation en emplois d» ces éta
blissements peut être modifiée pour Vannée
universitaire suivante dans les mimes for
mes et conditions qu'à l'alinéa précédent,
sous réserve de l'accord des personnels in
téressés. »

Art. 28 ter (nouveau).

Le deuxième alinéa de l'article 30
de la loi n* 68-978 du 12 novembre 1968
d'orientation de renseignement supérieur
est remplacé par l'alinéa suivant :
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Loi d'orientation
de l'enseignement supérieur

l'État, des enseignant* associés et par des
personnels contractuels propres à ces éta
blissements.

Ces établissements peuvent faire appel,
pour l'enseignement, aux chercheur», à des
personnalités extérieures et, éventuellement,
aux étudiants qualifiés.

Texte adopté par l'Assemblée nationale Propositions de la Commission

« Ces établissements peuvent faire appel,
pour l'enseignement, à des chercheurs, à
des personnalités extérieures justifiant d'une
activité professionnelle principale et, éven
tuellement, à des étudiants qualifiés. Les
conditions de recrutement, d'emploi et de
rémunération de ces personnels sont fixées
par un décret qui pourra prévoir des dispo
sitions transitoires:»
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tpdmede âu Sénat.

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LA COMMISSION

Art. 28 (nouveau).

Amendement : Supprimer cet article.

Art. 28 bis (nouveau).

Amendement : Entre le troisième et le quatrième alinéa du
texte de l'article 27 de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orien
tation de l'enseignement supérieur, insérer un nouvel alinéa ainsi
rédigé :

< La dotation en emplois de ces établissements peut être modifiée pour l'année univer
sitaire suivante dans les mêmes formes et conditions qu'à l'alinéa précédent, sous réserve de
l'accord des personnels intéressés. »

Art. 28 ter (nouveau).

Amendement : Remplacer le deuxième alinéa de l'article 30
de la loi n° 68-978 du 12 novembre 1968 d'orientation de l'ensei
gnement supérieur par un alinéa ainsi rédigé :

« Ces établissements peuvent faire appel, pour l'enseignement, à des chercheurs, à des
personnalités extérieures justifiant d'une activité professionnelle principale et, éventuelle
ment, à des étudiants qualifiés. Les conditions de recrutement, d'emploi et de rémunération
de ces personnels sont fixées par un décret qui pourra prévoir des dispositions transitoires. »


